
 
 

Actualités du SAGE ILL-NAPPE- RHIN 
Adeline ALBRECHT, animatrice du SAGE  
 
Les eaux pluviales : ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-Meuse 
dans le cadre de ces interventions dans des projets de requalifications 
urbaines afin de favoriser la gestion intégrée des eaux pluviales  
Nicolas VENANDET, Chargé d'études « Assainissement des collectivités», 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ Meuse 
 
 
Visite guidée par le CINE du Moulin de Lutterbach de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
pédagogique itinérante de la nappe phréatique du Rhin supérieur. 
 

!ǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
du SAGE ILL-NAPPE-RHIN  



 

SAGE ILL NAPPE RHIN   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SAGE émane de la volonté des élus locaux  ; il est complémentaire des différentes démarches 
volontaires ou règlementaires existantes dans ce domaine.  

× Garantir la qualité des eaux souterraines sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ǊƘŞƴŀƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊǘƻǳǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŘΩƛŎƛ нлнтΣ 
ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
sans traitement. Les pollutions présentes seront 
résorbées durablement. 

× Favoriser les mesures préventives  

V SAGE ILL-NAPPE-RHIN, un document de 
planification  

Ý définir comment, grâce à une solidarité bien 
gérée, préserver et restaurer la qualité de la 
nappe, des cours ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƭƭ Ŝǘ ƭŜ 
Rhin et des zones humides  

 Un document 

opérationnel 



[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Υ ǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CLE est consultée lors de : 

V [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

V [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

{5!D9Σ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLΣ {[DwLύΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Nitrates, PAOT, etc. 

 

La CLE organise des débats au sujet de projets impactant potentiellement les 
ressources en eau sur le territoire du SAGE : 

V Stocamine 

V Calcoduc 

V Géothermie profonde, etc. 

 



Un site internet propre au SAGE ILL NAPPE RHIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permettre à toutes les collectivités et tous les acteurs du 

périmètre du SAGE de connaître le SAGE et les travaux de la CLE 

 

Site internet : http://www.sage-ill-nappe-rhin.alsace 
 



 

 La gestion des eaux pluviales 
Problématique sur le périmètre du SAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le SAGE (cf annexe 13) : 
 

Eaux de toitures 
- Infiltration (si possible traitement à la parcelle) à 
privilégier lorsque les contraintes de terrains le permettent 
(50 cm de sol non saturé).  
- Infiltration à proscrire en cas de sols pollués ou de rejets 
atmosphériques polluants. 
 
Eaux de voiries 
Doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement (ex : filtre à sable, 
décanteurΧ) combinés ou situés en série ŘΩǳƴ ou plusieurs 
ouvrages tampon (noues végétalisées ou bassins de 
rétention). 
Objectifs : 
- réguler le débit ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ selon la perméabilité et 

la nature des sols, 
- rendre possible le confinement ŘΩǳƴŜ éventuelle 

pollution accidentelle 
 

  

 

 

 



 

 La gestion des eaux pluviales 
Problématique sur le périmètre du SAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le SAGE (cf annexe 13) : 
 

Déversoirs ŘΩƻǊŀƎŜ ou bassins de dépollution 
Les dispositifs de filtration rustiques (zones de rejet 
végétalisées, roselières, fossés secs, etc.) sont à privilégier.  
 
Le règlement du SAGE (article 8) précise : 
« Les effluents des déversoirs ŘΩƻǊŀƎŜ des réseaux unitaires 
situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à 
collecter un flux polluant journalier inférieur ou égal à 12 
kg de DBO5 ne pourront être infiltrés directement ; un 
dispositif de filtration rustique adapté au rejet devra être 
mis en place à ƭΩŀǾŀƭ de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. 
 
Les effluents des déversoirs ŘΩƻǊŀƎŜ des réseaux unitaires 
situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à 
collecter un flux polluant journalier supérieur à 12 kg de 
DBO5 ne pourront pas être infiltrés. »  
 

 
  

 

 

 




